




DÉLIBÉRATION N°190219_013
MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE LA GIRONDE POUR LE LANCEMENT D’UNE
CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE

PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE
COMPLÉMENTAIRE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la législation relative aux assurances,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale - et notamment son article 25 alinéa 6,

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et  de leurs  établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents,

VU la délibération n° DE-0034-2018 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de
la  Fonction  Publique Territoriale  de la  Gironde en date  du 31  mai  2018  autorisant  le
lancement  d’une  convention  de  participation  de  la  protection  sociale  complémentaire
(santé et/ou prévoyance),

VU la saisine du Comité technique qui se tient ce 19 février 2019 et sous réserve de son
avis favorable,

CONSIDÉRANT l’exposé de Monsieur le Président,
 
Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, les
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement
des  garanties  de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'elles
emploient souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats
ou  règlements  garantissant  la  mise  en  œuvre  de  dispositifs  de  solidarité  entre  les
bénéficiaires, actifs et retraités.

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de
prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités,
dans  les  conditions  prévues  ou  vérifiées  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  mise  en
concurrence.
Le  Centre  de  Gestion  de  la  Gironde  peut,  pour  le  compte  des  collectivités  et
établissements  du  département  qui  le  demandent,  conclure  avec  un  organisme
d’assurance une convention de participation,  selon l’article 25 de la loi  n°84-53 du 26
janvier 1984 modifiée. Le Centre de Gestion prend à sa charge les frais inhérents à la
mise en concurrence des candidats.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

• De se joindre  à  la  procédure de  mise  en  concurrence  pour  la  passation de la
convention  de  participation  relative  au  risque  Santé  et/ou  prévoyance  que  le
Centre de gestion de la gironde va engager conformément à l’article 25 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984.
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• De prendre acte que les tarifs et garanties seront soumis à Gironde Numérique
préalablement afin de pouvoir prendre ou non la décision de signer la convention
de participation relative au risque Santé et /ou Prévoyance souscrite par le CDG 33
à compter du 1er janvier 2020.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 19 février 2019

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT
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